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1.0 INTRODUCTION

Le 5 octobre 2000, la Régie de l'énergie (Régie) rendait une décision
 autorisant la création du Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) ayant pour but de réaliser des programmes et des activités en efficacité énergétique auprès des consommateurs de gaz naturel sur le territoire desservi par la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM). 

La mission du FEÉ consiste à réaliser des projets en efficacité énergétique qui :

· « se font en sus de ce qui sera réalisé dans le cadre du Plan global en efficacité énergétique (« PGEÉ ») de SCGM;

· se font chez des consommateurs utilisant le gaz naturel ou en voie de conversion;

· sont faits en partie dans le marché résidentiel (environ 50 %) et en partie dans les marchés commercial, institutionnel et le petit industriel (CII)
;

· s’effectuent autant que possible en partenariat, de façon à maximiser les retombées des sommes investies dans le FEÉ. »

Le FEÉ a deux priorités du point de vue de ses interventions.

· Développer et mettre en œuvre des activités et programmes novateurs;

· Développer et mettre en œuvre des activités et programmes destinés à une clientèle résidentielle à faible revenu (pour la part affectée au marché résidentiel).

Les avoirs du FEÉ sont administrés par SCGM. Un Comité de gestion
 a entre autres pour mandat de développer un plan d’action annuel. Ce Comité de gestion est composé de représentants nommés par les organisations suivantes : 

· Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ)

· Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME)

· S.É.-AQLPA
· Option consommateurs (OC)

· Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

· Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)

· Union des consommateurs (UC)

· Union des municipalités du Québec (UMQ)

· Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI)

· Société en commandite Gaz Métro (SCGM)

Ce rapport d’étape porte sur la mise en œuvre du Plan d’action 2003-2004 au 31 mars 2004.  Le  rapport annuel du FEÉ, couvrant la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004, sera déposé en même temps que le rapport annuel 2003-2004 de SCGM en décembre 2004.

2.0 AUTORISATION DU PLAN D’ACTION 2003-2004

Le 26 septembre 2003, la Régie rendait une décision autorisant la mise en œuvre du Plan d’action 2003-2004 du FEÉ
.  Elle limitait cependant le budget du FEÉ à un montant maximal de 2 000 000 $, soit environ la moitié de la somme demandée au départ. La Régie se montrait préoccupée par l’évaluation des programmes proposés et demandait au FEÉ de préparer, pour la prochaine année tarifaire, un plan d’action triennal. 

Le FEÉ a donc revu le financement de ses programmes, les montants alloués et leurs objectifs à la baisse afin de composer avec le budget autorisé par la Régie. Il présentera aussi dans la cause tarifaire 2005 de SCGM un plan d’action triennal tout en cherchant à mieux évaluer les impacts énergétiques des mesures proposées. 

2.1 Révision des objectifs du Plan d’action 2003-2004

Le FEÉ a revu ses objectifs à la baisse afin de composer avec le budget autorisé de la Régie. Le Plan d’action 2003-2004 proposait 12 programmes. Le comité de gestion du FEÉ a décidé de maintenir tous ces programmes mais de réviser à la baisse les postes budgétaires et conséquemment, les objectifs en terme de participants et d’économies d’énergie réalisées pour chacun d’eux. Voici comment les composantes du budget 2003-2004 ont été ajustées : 

· Le budget du poste Communication et gestion a été réduit de 25%. Ce poste comporte quelques frais fixes et il peut difficilement être réduit davantage. 

· De même, le budget du poste Veille technologique n’a été amputé que de 25 %. L’une des priorités du FEÉ consiste à introduire dans le marché des concepts et technologies novatrices et pour ce faire, la réalisation d’études apparaît souvent indispensable au développement d’éventuels programmes ou à la promotion de ceux déjà en place. 

· Le budget de chaque programme résidentiel, ainsi que les objectifs de départ en terme de participation et d’économies d’énergie, ont été réduits de 50%. 
· Le budget de chaque programme des secteurs commercial, institutionnel et industriel (CII), ainsi que les objectifs de départ en terme de participation et d’économies d’énergie, ont été réduits d’environ 55 %. Ceux-ci représentent malgré tout, après révision, plus de 80% des argents consacrés à l’ensemble des programmes du FEÉ. 

Ainsi, après ajustement, le FEÉ prévoyait investir cette année 310 000 $ dans sept programmes résidentiels, et 1 315 000 $ dans cinq programmes CII. Au total, la mise en œuvre du Plan d’action révisé 2003-2004 devait générer des économies annuelles pour les deux clientèles de 1 248 621 m³ de gaz naturel. 

Le tableau A à la page 8 présente les objectifs de départ et les objectifs ajustés par programme et activité suite à la décision de la Régie:

Tableau A – Objectifs révisés du Plan d’action 2003-2004 du FEÉ

	Programmes/

activités
	Objectifs de départ
	Objectifs révisés

	
	Budget
	Écon. d’énergie
	Budget
	Écon. d’énergie

	Résidentiels
	
	
	
	

	Prog. Const./ communautaire
	
200 000 $
	
35 000 m³
	
100 000 $
	
17 500 m³

	Prog. Rénov./ communautaire
	
225 000 $
	
54 800 m³
	
112 500 $
	
27 400 m³

	Prog. Panneaux/ commu. 
	
50 000 $
	
68 500 m³
	
25 000 $
	
34 250 m³

	Prog. Novoclimat
	
37 500 $
	
8 450 m³
	
18 750 $
	
4 225 m³

	Prog. Rénov. écoénergétique
	
30 000 $
	
25 000 m³
	
15 000 $
	
12 500 m³

	Prog.Portes et fenêtres
	
42 500 $
	
15 000 m³
	
21 250 $
	
7 500 m³

	Prog.Panneaux/ résidentiel
	
35 000 $
	
68 050 m³
	
17 500 $
	
34 025 m³

	Sous total
	
620 000 $
	
274 800 m³
	
310 000 $
	
137 400 m³

	
	
	
	
	

	CII
	
	
	
	

	Prog.Const/ bâtiments efficaces
	
960 000 $
	
690 288 m³
	
430 000 $
	
309 801 m³

	Prog. Rénov écoénergétique
	
560 000 $
	
280 896 m³
	
252 000 $
	
126 066 m³

	Prog.Panneaux/ commercial
	
640 000 $
	
802 560 m³
	
288 000 $
	
360 189 m³

	Prog.Systèmes solaires
	
670 000 $
	
501 600 m³
	
300 000 $
	
225 118 m³

	Prog.Toit végétal
	
100 000 $
	
200 640 m³
	
45 000 $
	
90 047 m³

	Sous total
	
2 930 000 $
	
2 475 984 m³
	
1 315 000 $
	
1 111 221 m³

	Total
	
3 550 000 $
	
2 750 784 m³ 
	
1 625 000 $
	
1 248 621 m³

	
	
	
	
	

	Veille techno.
	
200 000 $
	
-
	
150 000 $
	
-

	Gestion & Com.
	
300 000 $
	
-
	
225 000 $
	
-

	
	
	
	
	

	Grand total
	4 050 000 $
	
	2 000 000 $
	



2.2 Coût unitaire des mesures proposées
Dans la décision D-2003-180, la Régie a exprimé ses préoccupations sur le coût unitaire des mètres cubes de gaz économisés. 

Le tableau B ci-dessous présente le coût unitaire prévu de chaque programme en séparant la partie subvention, dont le coût est entièrement incorporé à la mesure, de la partie financement, dont le coût est calculé à partir du coût en capital prospectif utilisé par SCGM, soit 7,48 %.  Comme il est possible de le constater à la lecture de ce tableau, pour l’ensemble des programmes le coût unitaire prévisionnel est de 0,73 cents par m3 économisé.

Tableau B – Coût unitaire prévisionnel de chaque programme

	Programmes
	Économies d’énergie m³
	Budget
	Subvention
	Prêts
	Coût unitaire

	Résidentiels
	
	
	
	
	

	Prog. Const./ communautaire
	17 500
	100 000
	66 666
	33 333
	4,18

	Prog. Rénov./ communautaire
	27 400
	112 500
	75 993
	37 497
	3.05

	Prog. Panneaux/ commu. 
	34 250
	25 000
	25 000
	-
	0.72

	

Moyenne pondérée - programmes faibles revenus et socio-communautaires
	3.27

	Prog. Novoclimat
	4 225
	18 750
	18 750
	-
	0.79

	Prog. Rénov. écoénergétique
	12 500
	15 000
	15 000
	-
	1.20

	Prog.Portes et fenêtres
	7 500
	21 250
	21 250
	-
	2.83

	Prog.Panneaux/ résidentiel
	34 025
	17 500
	17 500
	-
	0.50

	

Moyenne pondérée - autres programmes résidentiels
	1.17

	CII
	

	
	
	
	

	Prog.Const/ bâtiments efficaces
	309 801
	430 000
	-
	430 000
	0.28

	Prog. Rénov écoénergétique
	126 066
	252 000
	-
	252 000
	0.40

	Prog.Panneaux/ commercial
	360 189
	288 000
	-
	288 000
	0.16

	Prog.Systèmes solaires
	225 118
	300 000
	-
	300 000
	0.26

	Prog.Toit végétal
	90 047
	45 000
	45 000
	-
	0.50

	

Moyenne pondérée - ensemble des programmes CII
	0.28

	
	

	

Moyenne pondérée - ensemble des programmes du FEÉ
	0.73


2.3 Évaluation des programmes

Depuis le début de la période 2003-2004, le FEÉ procède à une collecte de données de facturation relatives à la participation de la clientèle aux programmes proposés.  Les données recueillies contribueront à la validation des paramètres utilisés pour établir chacun des cas-type dans la planification des interventions.
De plus, le FEÉ entreprend divers projets de mesurage et de vérification des économies résultant des mesures novatrices qu’il propose à la clientèle de SCGM.  À ce titre, le FEÉ a initié un projet de mesurage et de vérification des économies résultant de l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans divers types de bâtiments.  Le FEÉ envisage aussi collaborer avec divers partenaires dans l’évaluation des économies d’énergie résultant de l’installation de toitures végétales.
L’évaluation de l’hypothèse de départ à l’effet que l’utilisation de la thermographie infrarouge a une incidence positive sur l’implantation de mesures et des m3 économisés  est aussi en voie d’être complétée et sera déposée sous peu au Comité de gestion et à la Régie.  Suite aux conclusions de  cette analyse, il sera décidé si ce projet-pilote deviendra ou non un programme soutenu par le FEÉ. Davantage de détails sont disponibles sur ce projet-pilote dans la section 4.3 Veille technologique.
2.4 Planification triennale
Le Plan d’action 2004-2007 qui sera déposé dans le cadre de la cause tarifaire 2005 de SCGM présentera le portefeuille d’interventions proposées par le FEÉ pour les trois années à venir, de même que les objectifs de participation visés et d’économies en m3 .  Ce Plan triennal fera aussi état des stratégies de communication envisagées selon les marchés de même que de l’évolution des ressources nécessaires  au bon fonctionnement du Fonds et des partenariats envisagés.
Depuis le début de l’année, le FEÉ a identifié de nouvelles opportunités d’intervention.  Ces opportunités découlent principalement de l’émergence de nouvelles technologies, des résultats des activités de veille technologique complétées et de nouveaux critères de performance énergétique. Le Plan triennal présentera aussi le suivi et l’évolution de ses activités de veille technologique.
3.0 MISE EN OEUVRE DU PLAN D’ACTION 2003-2004
3.1 Arrimage avec SCGM
La mise en oeuvre des programmes proposés par le FEÉ requiert un arrimage avec diverses unités administratives de la vice-présidence Ventes et Marketing de SCGM. 

3.1.1 L’administration des programmes

Le FEÉ a développé des ébauches de contrats-type nécessaires pour la conclusion d’ententes de subvention et de financement dans le cadre de ses divers programmes.  Ces ébauches ont été transmises au service du Contentieux de SCGM pour révision et approbation.  Ces contrats doivent être signés par les responsables de SCGM en fonction des niveaux d’approbation hiérarchiques puisque SCGM est l’administrateur du FEÉ et que celui-ci n’a pas de statut légal. 
SCGM, qui n’administre plus aucun programme de financement à grande échelle dans le cadre de ses activités courantes, s’est montrée inconfortable avec la perspective de devoir allouer du temps d’expertise de son service du Contentieux à la révision de contrats, de procéder à des enquêtes de crédit et de prendre le risque de contracter des mauvaises créances avec des fonds provenant de la clientèle dans le cadre des activités du FEÉ.  De plus, ces responsabilités étaient considérées comme allant au-delà de celles qui étaient confiées à SCGM en tant qu’administrateur du FEÉ dans le cadre de la décision D-2000-183.
Le service du Contentieux de SCGM a confié à une firme externe la révision des contrats-type.qu’Éconoler International avait proposés. Après 6 mois, le FEÉ et SCGM sont sur le point de s’entendre sur le libellé des versions finales des contrats-type pour chacun des programmes.

Cette situation a entraîné certains retards dans la mise en oeuvre et la commercialisation des programmes.  Pour y remédier, le FEÉ et SCGM ont convenu de procéder tel que planifié dans le Pan d’action 2003-2004 et de recourir aux services d’institutions financières reconnues.. Le FEÉ a donc entrepris des démarches auprès de diverses institutions financières dans le but de conclure des ententes de partenariat pour le financement des mesures dans le cadre des programmes de financement pour la période 2004-2007.  À ce jour, le FEÉ a entrepris des pourparlers avec la Banque Scotia, les Caisses populaires Desjardins et avec Citi Capital.
Ainsi, la ou les institutions financières choisie(s) procéderaient aux enquêtes de crédit requises, prêterait le capital aux clients de SCGM participant aux programmes du FEÉ.  Le FEÉ paierait les intérêts du capital prêté au participant.  Le taux d’intérêt serait établi en fonction du partage de risque concernant les mauvaises créances et l’institution financière.
3.1.2 Le PGEÉ 

Une des règles qui guide le développement des programmes du FEÉ est qu’ils doivent se faire en sus de ceux qui sont réalisés dans le cadre du PGEÉ de SCGM.

Ainsi, dans le marché CII, le FEÉ ne pouvait pas octroyer de subventions sur la base du nombre de mètres cubes économisés par les technologies qu’il promeut puisque le Programme d’études de faisabilité et d’aide à l’implantation du PGEÉ offre déjà une subvention pour toute mesure d’économie réalisée par sa clientèle. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les programmes du FEÉ dans le marché CII portent majoritairement sur le financement (prêts sans intérêt) des mesures promues.
Cependant, les systèmes solaires promus par le FEÉ ne sont pas admissibles aux subventions du Programme d’études de faisabilité et d’aide à l’implantation du PGEÉ.  De plus, les responsables du PGEÉ ne voulaient pas octroyer de subvention pour les panneaux réflecteurs de chaleur promus par le FEÉ puisque cette mesure s’avère trop peu coûteuse sur la base d’une économie de chauffage de 10%.  En effet, dans plusieurs cas, la subvention du PGEÉ aurait excédé le coût de la mesure (excluant les coûts d’installation).
Dans un souci d’optimisation des interventions respectives du FEÉ et du PGEÉ, de réduction des possibilités de duplication et de clarification dans les communications adressées à la clientèle de SCGM, le FEÉ et les responsables du PGEÉ ont entrepris des discussions pour réviser les paramètres d’intervention de chacune des organisations.
Ainsi les parties ont conclu qu’à partir du 1er octobre 2004, seul le FEÉ interviendra auprès de la clientèle à faible revenu et visera l’implantation de mesures améliorant l’efficacité énergétique de l’enveloppe des bâtiments et l’implantation de technologies autres que celles alimentées par le gaz naturel.
À l’inverse, le PGEÉ aura la responsabilité d’encourager la recherche et le développement (R&D) et de développer tout programme visant l’implantation de mesures liées aux appareils et systèmes connexes alimentés par le gaz naturel pour l’ensemble de la clientèle de SCGM.

Suite à cette clarification des rôles et champs d’intervention de chacun et des besoins identifiés dans le marché , il a été  convenu avec le Comité de gestion que que  le FEÉ pourra dorénavant subventionner les panneaux réflecteurs de chaleur et les systèmes solaires en plus d’offrir le financement sans intérêt.  Ainsi, les nouvelles modalités de ces deux programmes du FEÉ comportent deux volets :

· Subvention seulement : Subvention de 25¢ par mètre cube économisé de gaz naturel jusqu’à concurrence de 50% du coût des matériaux.

· Subvention et financement : Subvention de 15¢ par mètre cube économisé de gaz naturel et un financement à un taux d’intérêt de 0% remboursable sur 5 ans pour payer le coût résiduel des matériaux et de l’installation.  
Ces nouvelles modalités seront intégrées aux programmes en cours dès le début du mois d’avril.  Le FEÉ entend demander à la Régie la reconduction de ces programmes dorénavant plus attrayants pour la clientèle CII, avec les nouvelles possibilités de subvention et de financement. 
4.0 RÉSULTATS
Au cours des six premiers mois de l’année financière 2003-2004, le FEÉ a engagé 560 418 $ pour la réalisation de son Plan d’action révisé 2003-2004, soit 28 % du budget autorisé.  De cette somme, le FEÉ a engagé 449 916 $ (80%) en contributions financières et en prêts qui permettront d’économiser 150 877 m³ de gaz naturel, soit 12 % des objectifs révisés d’économies d’énergie. 

Environ 75% des économies d’énergie ont été réalisées auprès de la clientèle résidentielle et à faible revenu qui ont bénéficié de près de 85% des subventions et prêts accordés par le FEÉ. Les économies unitaires plus faibles des programmes résidentiels expliquent en majeure partie le fait que les économies totales à ce jour ne soient pas aussi importantes que si les programmes avaient rejoint davantage la clientèle CII, tel que planifié.
En fait, dans le marché résidentiel, le FEÉ a atteint 82% de son objectif révisé d’économie d’énergie (112 033 m³) et a dépensé 122% du budget révisé au cours de ces six premiers mois d’activités.  Dans le marché CII, le FEÉ n’a réalisé que 3,5% des objectifs révisés d’économies d’énergie et n’a dépensé que 5% du budget révisé.
.Les progrès accomplis à ce jour dans la mise en oeuvre des programmes auprès de l’ensemble de la clientèle et les nouvelles modalités des programmes visant les systèmes solaires et les panneaux réflecteurs de chaleur dans le marché CII devraient faciliter l’atteinte des objectifs révisés d’économie d’énergie, ces nouvelles modalités reflétant davantage les besoins exprimés par les clients potentiels lors des activités de représentation du FEÉ.
Le FEÉ n’a engagé que le tiers (45 000 $) des 150 000 $ de son budget révisé dans ses activités de veille technologique.  Cette situation s’explique principalement par le transfert au PGEÉ d’un projet d’évaluation des économies d’énergie résultant de l’entretien des chaudières, d’un montant de 75 000 $.
Au chapitre de la gestion et des communications, le FEÉ a dépensé le tiers (65 502$) des 225 000 $ de son budget révisé.  Cette situation s’explique principalement par les délais occasionnés dans la mise en oeuvre des programmes.
Le tableau C ci-après présente les données budgétaires après six mois d’activités. Le tableau D présente les économies d’énergie réalisées durant cette période.  Le tableau E présente le nombre de participants par programme au cours des six derniers mois.
Tableau C-  Budget au 31 mars 2004

	Programmes/

activités
	Révisé 

01-10-03 ($)
	Engagé 

31-03-04 ($)
	% de réalisation 

	Résidentiel
	
	
	

	Prog. Const./ communautaire
	100 000
	0
	0

	Prog. Rénov./ communautaire
	112 500
	341 034
	303

	Prog. Panneaux/ commu. 
	25 000
	24 561
	98

	Prog. Novoclimat
	18 750
	0
	0

	Prog. Rénov. écoénergétique
	15 000
	0
	0

	Prog.Portes et fenêtres
	21 250
	2 299
	11

	Prog.Panneaux/ résidentiel
	17 500
	10 564
	60

	Sous total
	310 000
	378 458
	122

	CII
	
	
	

	Prog.Const/ bâtiments efficaces
	430 000
	0
	o

	Prog. Rénov écoénergétique
	252 000
	0
	0

	Prog.Panneaux/ commercial
	288 000
	1 108
	0.3

	Prog.Systèmes solaires
	300 000
	65 000
	12

	Prog.Toit végétal
	45 000
	5 350
	12

	Sous total
	1 315 00
	71 458
	5

	Total
	1 625 000
	449 916
	28

	
	
	
	

	Veille techno.
	150 000
	45 000
	30

	Gestion & Com.
	225 000
	65 502
	29

	Grand total
	2 000 000
	560 418
	28


Du montant de 560 418$ engagé à ce jour, 397 648.89 ont été versés aux participants et dans les activités de veille technologique, gestion et communications.  Le différence de 162 769.11$ représente les deuxièmes tranches de 50% du coût des mesures qui seront versées aux participants lorsque les travaux de rénovation écoénergétique seront complétés sur présentation des pièces justificatives.
Tableau D – Économies d’énergie au 31 mars 2004
	Programmes/

activités
	Révisé 

01-10-03 (m³)
	Engagé 

31-03-04 (m³)
	% de réalisation 

	Résidentiel
	
	
	

	Prog. Const./ communautaire
	17 500
	0
	0

	Prog. Rénov./ communautaire
	27 400
	77 520
	283

	Prog. Panneaux/ commu. 
	34 250
	19 591
	57

	Prog. Novoclimat
	4 225
	0
	0

	Prog. Rénov. écoénergétique
	12 500
	0
	0

	Prog.Portes et fenêtres
	7 500
	755
	10

	Prog.Panneaux/ résidentiel
	34 025
	14 167
	42

	Sous total
	137 400
	112 033
	82

	CII
	
	
	

	Prog.Const/ bâtiments efficaces
	309 801
	0
	0

	Prog. Rénov écoénergétique
	126 066
	0
	0

	Prog.Panneaux/ commercial
	360 189
	2 138
	0

	Prog.Systèmes solaires
	225 118
	26 000
	12

	Prog.Toit végétal
	90 047
	10 706
	12

	Sous total
	1 111 221
	38 844
	3,5

	Total
	1 248 621
	150 877
	12


Tableau E – Participants au 31 mars 2004

	Programmes/

activités
	Révisé 

01-10-03 
	Engagé 

31-03-04 
	% de réalisation 

	Résidentiel
	
	
	

	Prog. Const./ communautaire
	50
	0
	0

	Prog. Rénov./ communautaire
	200
	129
	64

	Prog. Panneaux/ commu. 
	250
	143
	57

	Prog. Novoclimat
	10
	0
	0

	Prog. Rénov. écoénergétique
	12
	0
	0

	Prog.Portes et fenêtres
	50
	6
	12

	Prog.Panneaux/ résidentiel
	125
	59
	47

	CII
	
	
	

	Prog.Const/ bâtiments efficaces
	6
	0
	0

	Prog. Rénov écoénergétique
	3
	0
	0

	Prog.Panneaux/ commercial
	10
	1
	10

	Prog.Systèmes solaires
	10
	1
	10

	Prog.Toit végétal
	5
	1
	20


4.1 Marché résidentiel

Les résultats obtenus dans le secteur résidentiel, pris globalement, sont excellents. Le FEÉ a déjà presque atteint  son objectif annuel révisé, avec des économies d’énergie de 112 033 m³ de gaz naturel, représentant 82 % des prévisions révisées au coût de 378 458 $, soit 122 % du budget révisé. Cet écart entre le budget et les économies d’énergie prévues est expliqué plus en détails dans les descriptions qui suivent de chacun programme.   

À ce jour, ce sont surtout le programme d’aide financière et technique à la rénovation écoénergétique de logements sociaux et le programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans les secteurs résidentiel et socio-communautaire qui ont contribué à l’atteinte des objectifs dans le marché résidentiel. Pour l’instant, le Programme d’aide financière et technique à la construction de logements sociaux efficaces ne présente aucun participant mais le FEÉ est malgré tout confiant de pouvoir atteindre ses objectifs cette année. Quant aux programmes d’encouragement à la rénovation écoénergétique résidentielle et de rabais à l’achat de portes et fenêtres à haut rendement énergétique, ils feront l’objet d’une attention particulière d’ici la fin de l’année financière. 

4.1.1 Programme d’aide financière et technique à la construction de logements sociaux efficaces

Le Programme d’aide financière et technique à la construction de logements sociaux efficaces vise la construction de logements sociaux 25 % plus efficaces sur le plan énergétique que ceux qui sont présentement construits.  Il s’adresse aux municipalités, au milieu communautaire et au secteur privé qui construisent des logements sociaux dans le cadre des programmes AccèsLogis Québec et Logement abordable Québec. Le FEÉ offre une contribution et un financement sans intérêt pour couvrir le surcoût de construction des logements sociaux qui participent au PEBC de RNCan et/ou au programme Novoclimat de l’AEÉ. Le financement offert par le FEÉ s’effectue par le biais d’un contrat de performance à économies partagées.  Les participants n’ont à rembourser qu’une partie de l’aide financière obtenue, soit le tiers de la somme, sur une période de cinq ans. Ils peuvent le faire à même les économies d’énergie projetées. 

Le FEÉ finalise présentement l’évaluation des surcoûts de construction et les économies d’énergie afférentes pour la construction de 78 unités de logement faisant l’objet d’une rénovation majeure et de 16 unités de logements de nouvelle construction à Montréal.  Ces projets devraient être entrepris d’ici la fin de l’année financière. 

D’autre part, le FEÉ a initié des pourparlers avec un groupe communautaire pour la construction d’un projet pour personnes âgées en légère perte d’autonomie (PAPA) de 80 unités de logement. Selon l’échéancier proposé, ce projet devrait démarrer à l’automne 2004. 

4.1.2 Programme d’aide financière et technique à la rénovation écoénergétique des logements sociaux

Le Programme d’aide financière et technique à la rénovation écoénergétique des logements sociaux a pour but de générer des économies de chauffage dans les coopératives et les OSBL d’habitation. Une assistance financière comprenant une contribution et un prêt sans intérêt est octroyée au moyen d’un contrat de performance à économies partagées. Le participant doit rembourser au FEÉ le tiers de l’assistance financière sur une période de cinq ans suivant la fin des travaux de rénovation. 

Ce programme va très bien. Les objectifs, en terme budgétaires et d’économies d’énergie, ont déjà été dépassés cette année. Même si les contributions par unité de logement sont plus importantes que prévus, les économies d’énergie le sont aussi. De plus, du montant de 341 034 $ octroyé jusqu’à présent, le tiers est remboursable au FEÉ sur une période de 5 ans.

Le FEÉ a aussi entrepris des études de faisabilité avec 3 coopératives d’habitation pour plus de 50 autres unités de logements sociaux. 

4.1.3 Programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans les logements sociaux

Le Programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans les logements sociaux a pour but de réduire la consommation de gaz naturel requise pour le chauffage des unités de logement dans les coopératives et les OSBL d’habitation. Le FEÉ fournit gratuitement les panneaux réflecteurs de chaleur.  Les participants se chargent de l’installation des produits.
Ce programme va très bien. Le FEÉ devrait atteindre ses objectifs en terme de participants cette année. Le FEÉ a cependant dû fournir plus de panneaux que prévus par unité de logement.  Les gains unitaires ont été calculés à partir du cas-type proposé dans le Plan d’action 2003-2004, mais pourraient être supérieurs compte tenu du profil de consommation plus élevé des participants à ce jour.  Une étude de mesurage et de vérification des économies d’énergie auprès d’un des participants à ce programme a été initiée au printemps 2004 et les données permettront de préciser les gains unitaires auprès de cette clientèle.
4.1.4 Programme de financement des nouvelles maisons Novoclimat

Le Programme de financement des nouvelles maisons Novoclimat a pour but d’accroître la construction de maisons certifiées Novoclimat par une offre de financement novateur des surcoûts de construction qui y sont associés. Le financement sans intérêt est octroyé par le biais d’un contrat de performance à partage d’économies qui intervient entre le FEÉ et le client. Le FEÉ accepte de verser la totalité du surcoût de construction de maisons Novoclimat aux entrepreneurs désirant offrir le financement proposé par le programme du FEÉ aux acheteurs potentiels. Le client rembourse le surcoût défrayé par le FEÉ, moins les rabais et subventions applicables, à même les économies d’énergie projetées sur une période de 5 ans. Le surcoût de construction d’une maison Novoclimat alimentée au gaz naturel comparativement à une maison construite selon le CNB 95 est évalué à environ 4 575 $ selon l’AEÉ. 

Le FEÉ a participé à trois soirées d’information avec des entrepreneurs en construction dans le cadre des mises à niveau organisées par l’AEÉ à travers le Québec. Le FEÉ a aussi effectué des représentations en collaboration avec les dirigeants du programme Qualité Habitation de l’Association de la construction du Québec (ACQ) auprès d’entrepreneurs construisant des maisons alimentées au gaz naturel. Trois entrepreneurs qui construisent des maisons alimentées au gaz naturel intéressés par le programme du FEÉ ont suivi avec succès la formation Novoclimat dispensée par l’AEÉ et ont débuté la construction de maisons accréditées.

4.1.5 Programme d’encouragement à la rénovation écoénergétique résidentielle  
Le Programme d’encouragement à la rénovation écoénergétique résidentielle  a pour principal objectif de générer des économies de gaz naturel et des réductions d’émissions de gaz à effet de serre par la mise en œuvre de mesures recommandées lors des inspections énergétiques de type ÉnerGuide pour les maisons. De plus, le FEÉ vise à encourager la réalisation d’analyses énergétiques auprès de la clientèle résidentielle et à accroître le nombre d’analyses post-travaux.

Le FEÉ offre une contribution financière de 1 $ par m³ de gaz naturel économisé suite à la mise en application de mesures recommandées lors des inspections énergétiques de type ÉnerGuide pour les maisons. Les clients peuvent eux-mêmes procéder à la mise en application des mesures ou recourir à un entrepreneur.

Depuis le 1er octobre 2003, selon ses indications, l’AEÉ n’a effectuée aucune analyse post-travaux pour les résidences alimentées au gaz naturel sur 123 nouveaux dossiers. Toutefois, le FEÉ a reçu plusieurs appels de clients intéressés par le programme. Parmi ceux-ci,  quelques-uns avaient réalisé une analyse de type A et envisageaient entreprendre des travaux de rénovation de l’enveloppe de leurs bâtiments.
Malgré le manque de participants en date d’aujourd’hui compte tenu de la complexité relative, du temps requis pour que s’effectuent les analyses et le temps de réaction des participants dans le cas d’investissements plus importants,  le FEÉ continue de croire que ce programme est justifié et entend en accroître la diffusion de concert avec l’AEÉ
4.1.6 Programme de rabais à l’achat de fenêtres et portes coulissantes à haut rendement énergétique

Le Programme de rabais à l’achat de fenêtres et portes coulissantes à haut rendement énergétique a pour but de favoriser l’achat de fenêtres dont le rendement énergétique est supérieur aux fenêtres conventionnelles. Il s’adresse au marché de remplacement et à la nouvelle construction résidentielle unifamiliale, duplex et triplex de SCGM. Il consiste à offrir un rabais de 5 $/pi² de fenêtres et portes coulissantes à haut rendement énergétique. Le montant maximum du rabais accordé est de 500 $ par unité de logement.

Jusqu’à présent, ce programme n’a pas suscité l’intérêt désiré. Les rénovations plus nombreuses du printemps pourraient cependant permettre de se rapprocher de l’objectif révisé.  Une promotion conjointe avec l’industrie manufacturière est envisagée et pourrait accroître la participation de la clientèle.
4.1.7 Programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans les habitations résidentielles

Le Programme d’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans les habitations résidentielles a pour but de réduire la consommation de gaz naturel requise pour le chauffage hydronique de la clientèle résidentielle unifamiliale, duplex et triplex. Le FEÉ fournit gratuitement des panneaux réflecteurs de chaleur Novitherm™. Le fournisseur inclut un feuillet d’instructions pour l’installation des panneaux qui est prise en charge par les participants. Le client assume aussi les frais de manutention et d’envoi de 25$ payables sur livraison de la marchandise.
Ce programme va bien. SCGM a envoyé au printemps , à même les factures des clients, des promotions sur l’efficacité énergétique, et le FEÉ profite de nombreux retours d’appel pour ce programme. Ces promotions sont faites par blocs de clients et au rythme où vont les choses, il y a tout lieu de croire que les objectifs révisés seront atteints cette année. 

4.2 Marché CII

Jusqu’à présent, les résultats obtenus dans le secteur CII sont en deçà des attentes. Après une période d’activités de 6 mois, seulement 5 % de l’objectif budgétaire a été atteint, pour des économies d’énergie représentant 3.5 % des prévisions de départ.

Pour l’instant, ce sont les programmes de financement de nouveaux bâtiments efficaces et des rénovations écoénergétiques ainsi que le Programme de financement des panneaux réflecteurs de chaleur qui tardent à démarrer. Le FEÉ est cependant confiant, compte tenu de la révision des paramètres d’intervention avec le PGEÉ et des manifestations d’intérêt de plusieurs clients spécifiques, de pouvoir réaliser au moins 50 % des objectifs révisés dans la clientèle CII cette année. 

4.2.1 Programme de financement des nouveaux bâtiments efficaces
Le Programme de financement des nouveaux bâtiments efficaces a pour but d’accroître la construction de bâtiments commerciaux et industriels d’une efficacité énergétique au moins 
25 % supérieure aux exigences de CMNÉB 1997 par une offre de financement novateur des surcoûts de construction.

Le FEÉ offre de financer le surcoût de construction des clients de SCGM participant au PEBC ou au PEBI de RNCan. Le FEÉ finance un montant maximum de 250 000 $ par projet sur une période maximum de 5 ans. 

Le FEÉ a reçu plusieurs manifestations d’intérêt de la part de promoteurs des secteurs commercial et institutionnel (éducation, santé et municipal).  Plusieurs des projets soumis comportaient des surcoûts de construction dépassant les limites établies par le FEÉ dans le Plan d’action 2003-2004.  Les nouvelles modalités adoptées récemment (voir section 3.1.1) qui permettront au FEÉ de payer directement les intérêts de l’emprunt équivalent aux surcoûts à l’institution financière prêteuse plutôt que de prêter le montant du capital au client devraient permettre de contourner en partie ce problème et de financer des surcoûts plus importants que ceux établis dans le cadre du Plan d’action 2003-2004.
Plusieurs projets soumis visaient aussi l’installation de systèmes de chauffage géothermiques qui ne sont pas admissibles aux programmes du FEÉ puisque cette technologie deviendrait la principale source de chauffage et que ce faisant, ce nouveau participant qui bénéficierait d’une aide financière du FEÉ, ne serait pas client de SCGM.  
4.2.2 Programme de financement des rénovations éconergétiques des bâtiments

Le Programme de financement des rénovations éconergétiques des bâtiments a pour but de générer des économies de chauffage résultant de l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments commerciaux, institutionnels et industriels par le financement du surcoût des mesures d’efficacité énergétique lors des travaux de rénovation et de vétusté.

Le programme consiste à financer les mesures d’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments à même les économies d’énergie projetées lors de travaux de rénovation et de vétusté. Ces mesures d’amélioration devront avoir fait l’objet de recommandations dans le cadre des programmes d’études de faisabilité de SCGM et de l’AEÉ. Les économies d’énergie annuelles doivent être calculées à partir d’un logiciel de simulation informatique, de préférence le logiciel EE4 développé par RNCan.

Le financement sans intérêt est octroyé au moyen d’un contrat de performance à partage d’économies. Un montant maximum de 150 000 $ est accordé par projet.

Ce programme n’atteindra probablement pas les objectifs visés cette année. En effet, tous les clients intéressés à améliorer l’efficacité énergétique de l’enveloppe de leur bâtiment à ce jour préféraient recevoir une subvention plutôt qu’un prêt sans intérêt.  Ces clients ont été référés au PGEÉ de SCGM qui les a accueilli dans le cadre du Programme d’études de faisabilité et d’aide à l’implantation.
4.2.3 Programme de financement des panneaux réflecteurs de chaleur

Le Programme de financement des panneaux réflecteurs de chaleur a pour but de générer des économies de chauffage résultant de l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments commerciaux, institutionnels et industriels par le financement de l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur. Le programme consiste à financer l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur à même les économies d’énergie projetées. Le financement sans intérêt est octroyé au moyen d’un contrat de performance à partage d’économies. Un montant maximum de 
50 000 $ est accordé par projet.

Bien que cette mesure suscite beaucoup d’intérêt auprès de la clientèle, un seul petit client s’est prévalu d’un prêt sans intérêt dans le cadre de ce programme à ce jour.  La grande majorité des clients intéressés par cette mesure auraient préféré obtenir une subvention à l’achat plutôt qu’un prêt sans intérêt.  Le FEÉ qui a modifié ses paramètres d’intervention en ce sens intensifiera ses démarches auprès de cette clientèle au cours des six prochains mois et croit être en mesure de rencontrer ses objectifs en terme de mètres cube de gaz naturel économisé dans la deuxième partie de l’année.
4.2.4 Programme de financement des systèmes solaires

Le Programme de financement des systèmes solaires a pour but de générer des économies de chauffage de l’espace et de l’eau en finançant l’acquisition de systèmes solaires actifs par la clientèle de SCGM dans le cadre du programme PENSER.

Le programme consiste à financer l’achat et l’installation de systèmes solaires pour les participants au programme PENSER à même les économies d’énergie projetées. Le financement sans intérêt est octroyé au moyen d’un contrat de performance à partage d’économies. Un montant maximum de 100 000 $ sera accordé par projet.

Bien que cette mesure soit très populaire auprès de la clientèle, un seul petit client s’est prévalu d’un prêt sans intérêt dans le cadre de ce programme à ce jour.  La grande majorité des clients intéressés par cette mesure désiraient obtenir une subvention à l’achat plutôt qu’un prêt sans intérêt.  Le FEÉ croit être en mesure de rencontrer ses objectifs en terme de mètres cube de gaz naturel économisé dans la deuxième partie de l’année grâce aux subventions qu’elle pourra verser suite à la révision des paramètres d’intervention intervenue avec les responsables du PGEÉ de SCGM (voir 3.1.3)   

4.2.5 Programme d’encouragement à la végétalisation des toits en milieu urbain
Le Programme d’encouragement à la végétalisation des toits en milieu urbain a pour but de générer des économies d’énergie en favorisant l’émergence de toits végétaux au Québec par l’octroi d’une aide financière. Le programme consiste à verser un encouragement financier de 1 $ par pied carré de surface de toit végétalisé. 

Un minimum de 60% de la surface du toit doit être végétalisée et un minimum de 6 pouces de terre ou substrat doit être utilisé. Le participant doit s’assurer du respect des normes de construction et de sécurité et de la solidité de l’architecture du toit.

Pour l'instant, un seul participant s’est prévalu du programme. Cependant, plusieurs autres clients, qui aimeraient bénéficier de la contribution du FEÉ, sont présentement à étudier la possibilité d’installer un tel toit sur leur bâtiment. 

De plus, nous avons appris que RNCan pourrait bientôt reconnaître l’utilisation de toits végétaux dans le cadre de ses programmes de nouvelle construction et de rénovation.

4.3 Veille technologique
Pour la période 2003-2004, le FEÉ s’est engagé dans trois projets de veille technologique, totalisant des engagements financiers de 70 000 $. 

Mesurage et vérification des économies de chauffage résultant de l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur

Le FEÉ a initié un projet de mesurage et de vérification des économies résultant de l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur dans un bâtiment de la Ville de Montréal, dans une coopérative d’habitation et dans une habitation résidentielle. 
Le projet est réalisé par le CTGN.  La SCHL et un autre partenaire à confirmer contribuent financièrement au projet.  Le FEÉ prévoit y investir 15 000$.  Ce projet se poursuivra à l’automne 2004 afin que les résultats reposent sur une période suffisamment longue pour évaluer adéquatement les économies d’énergie.
Mesurage et vérification des économies de chauffage et des gains de productivité dans les serres avec le système SUNARC

Tel que prévu dans son Plan d’action 2003-2004, le FEÉ s’est engagé dans un projet visant l’évaluation de la performance du système SUNARC® dans une serre produisant des  tomates à l’Université Laval de Québec en collaboration avec l’AEÉ et le CNRC pour un montant de 50 000 $.
Ce projet consiste à mesurer et vérifier les économies de chauffage et les gains de productivité que permettrait la technologie SUNARC.  Les activités de mesurage en comparaison avec un bâtiment témoin se poursuivront pour les deux prochaines années.
Mesurage et vérification des économies de chauffage solaire de l’eau 

Enfin, le FEÉ a engagé un montant de 5 000 $ sur un total de  75 000 $ en collaboration avec la SHQ, Héliotech (promoteur) et Hydro-Québec dans  un projet de mesurage et de vérification des économies d’énergie résultant de l’installation d’un système solaire pour l’eau chaude dans un immeuble locatif de logements de l’OMHM.

Par ce projet, le FEÉ cherche à que soient évaluées  les économies de chauffage de l’eau pouvant être réalisées  avec cette technologie et utiliser les résultats dans une perspective d’évaluation des économies unitaires.
Évaluation des économies de chauffage résultant de l’entretien des chaudières

Le FEÉ a convenu du transfert au PGEÉ d’un projet d’étude sur l’entretien des chaudières au montant de 75 000 $ dans le cadre de la révision des paramètres d’intervention entre les deux organisations. 

Étude sur la problématique des incitatifs partagés

Le FEÉ a reçu un rapport préliminaire de l’AQME sur la problématique des incitatifs partagés.  Le mandat confié à l’association comportait une revue de littérature et des recommandations quant aux avenues de solution envisageables.
Ce rapport est présentement en révision suite aux commentaires formulés par le FEÉ aux responsables de l’AQME.  Il sera déposé à la Régie lorsque la version finale sera approuvée par le FEÉ.
Projet-pilote sur l’utilisation de l’analyse thermographique par rayonnement infrarouge

Le FEÉ a aussi reçu un rapport préliminaire sur les résultats du projet-pilote sur l’utilisation de l’analyse thermographique par rayonnement infrarouge. Les résultats indiquent une  motivation accrue des propriétaires de bâtiments à appliquer des mesures d’efficacité énergétique sur l’enveloppe des bâtiments grâce aux analyses thermographiques. Ce rapport est présentement en révision suite aux commentaires formulés par le FEÉ.  
Il est tout de même possible de constater que malgré les avantages que permet l’analyse thermographique par rayonnement infrarouge, diverses difficultés d’ordre logistique risquent de freiner  l’utilisation de cette technologie à plus grande échelle.  

Premièrement, il n’existe pas de programme de certification qui permettrait de qualifier les analystes en thermographie qui possèdent les connaissances nécessaires à l’interprétation des données.
Bien que l’analyse thermographique représente un complément intéressant aux analyses de type EnerGuide pour les maisons et que les résultats puissent être intégrés dans la simulation énergétique avec le logiciel Hot 2000, le coût de l’analyse thermographique demeure élevé comparativement aux économies additionnelles qu’elle permettrait.

Enfin, bien que l’analyse thermographique permette d’identifier des opportunités d’intervention sur l’enveloppe des bâtiments du secteur CII, il est difficile de quantifier les économies d’énergie au moyen des logiciels de simulation existants.

Enfin, ce projet a été complété en respectant les limites budgétaires établies dans le cadre du Plan d’action 2002-2003.  Le rapport final sera déposé à la Régie lorsqu’il sera approuvé par le FEÉ.
Projet-pilote sur la végétalisation d’un toit et d’un mur en milieu urbain
Finalement, selon l’échéancier transmis par le groupe Vivre en ville, le projet-pilote sur le toit et les murs végétaux au nouveau Centre de l’environnement devrait être complété d’ici la fin du mois d’août 2004
Ce projet est réalisé en collaboration avec le Département d’architecture de l’Université Laval, la Ville de Québec, le Fonds d’habilitation municipal vert et Environnement Canada.
4.4 Gestion et communications
4.4.1 Gestion

Le Comité de gestion a procédé à l’embauche d’une seule des deux ressources prévues à l’origine.  

Pour faciliter et accélérer les prises de décision, les membres du comité de gestion se sont aussi nommés en début d’année financière un comité exécutif, formé de trois membres du comité de gestion. Le mandat de ce comité consiste à suivre de près les dossiers du FEÉ et à intervenir, lorsque cela est nécessaire, sur des problématiques d’ordre administratif ou pour régler des questions jugées plus urgentes. 

C’est ce comité qui est d’ailleurs intervenu au cours de la dernière période pour régler quelques problématiques liées au processus d’approbation des engagements financiers du FEÉ par SCGM, de même que pour discuter de problèmes de chevauchement entre un programme du PGEÉ et du FEÉ. 

Sur ce dernier sujet, les discussions des parties ont permis de convenir de paramètres d’intervention qui différencient clairement les rôles de chacun en efficacité énergétique. Les éventuels chevauchements à venir, qui devraient être dorénavant beaucoup plus rares, seront réglés par l’entremise d’un comité arrimage qui doit se réunir au moins deux fois par année. Cette entente devrait faciliter dès cette année la relance des programmes CII.

4.4.2 Communications

Au cours des six premiers mois, le FEÉ a entrepris plusieurs activités de communications pour faire connaître ses programmes aux diverses clientèles.  Des fiches techniques ont été développées pour chacun des programmes offerts et le site Internet a été mis à jour.  Quelques communiqués de presse ont aussi fait état de la participation de certains clients de Gaz Métro aux programmes du FEÉ.
Dans le marché résidentiel, le FEÉ a participé à l’élaboration du Bulletin bleu de Gaz Métro.  Ce bulletin a été inséré dans la facturation.  Cette activité a suscité un bon taux de réponse de la part de la clientèle.  Les représentants du FEÉ ont aussi participé au Salon national de l’habitation à Montréal avec Gaz Métro.  Le FEÉ a aussi participé aux soirées de mise à niveau Novoclimat organisées par l’AEÉ à Québec, Longueuil et Laval.

Des soirées d’information ont aussi été organisées avec des organismes communautaires (coopératives et OSBL d’habitation) afin d’expliquer davantage les paramètres des programmes offerts.

Dans le marché CII, le FEÉ a réalisé plusieurs activités, dont :

· présentation à la Semaine de l’efficacité énergétique (Montréal et Québec)
· présentations et exposition aux Expo-Rencontres Contech (Montréal et Québec)
· participation aux membres de BOMA (Montréal)

· publicité dans Le Diffuseur de l’AGPI

Plusieurs autres activités de communications sont prévues au cours des prochains mois avec l’AEÉ.  Le FEÉ participera activement (présentation et kiosque) au prochain Congrès de l’AQME à Sherbrooke en avril.

� D-2000-183, R-3425-99.


� La clientèle Ventes Grandes Entreprises (VGE) ne fait pas partie de la clientèle visée par le FEÉ.


� Rapport final des participants à la phase 3 du PEN, R-3425-99, 21 août 2000 et D-2000-225.


� D-2003-180, R-3510-2003.
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